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NOTIFICATION IMMÉDIATE AU CONSEIL DU COMMERCE DES MARCHANDISES DES 
RÉSULTATS DES CONSULTATIONS MENÉES AU TITRE DE L'ARTICLE 12:3  

COMMUNICATION DE LA TÜRKİYE ET DE L'INDONÉSIE 

Fils de nylon et d'autres polyamides 

La communication ci-après, datée du 16 décembre 2022 et reçue à cette même date, est distribuée 
à la demande des délégations de l'Indonésie et de la Türkiye. 

_______________ 

En application du paragraphe 5 de l'article 12 de l'Accord sur les sauvegardes, la Türkiye et 
l'Indonésie présentent au Conseil du commerce des marchandises la notification immédiate des 
résultats des consultations menées au titre du paragraphe 3 de l'article 12. 

1  Disposition au titre de laquelle des consultations ont eu lieu 

Les consultations ont eu lieu au titre de l'article 12:3. 

2  Référence du document de l'OMC notifiant la mesure de sauvegarde au sujet de laquelle 

des consultations ont eu lieu au titre de l'article 12:3 

Les documents G/SG/N/6/TUR/25/Suppl.1-G/SG/N/14/TUR/12 et G/SG/N/10/TUR/21-
G/SG/N/11/TUR/28 contiennent les notifications de la Türkiye concernant la mesure de sauvegarde 
visant les fils de nylon et d'autres polyamides. 

3  Membres participant aux consultations et dates des consultations entre les membres 

La Türkiye et l'Indonésie ont tenu quatre séances de consultation, les 18 novembre, 30 novembre, 

9 décembre et 14 décembre 2022. 

4  Résultats des consultations 

La Türkiye et l'Indonésie notifient les résultats intérimaires des consultations menées au titre de 
l'article 12:3 de l'Accord de l'OMC sur les sauvegardes (l'"Accord sur les sauvegardes") concernant 

la prorogation de la mesure de sauvegarde visant les fils de nylon et autres polyamides initialement 
appliquée par la Türkiye. Le présent document est sans préjudice des droits réservés et des positions 
exprimées par l'Indonésie dans sa notification (G/SG/275) et des droits et obligations des deux 

parties au titre du GATT de 1994 et de l'Accord sur les sauvegardes. La Türkiye et l'Indonésie ont 
tenu la dernière séance de consultation le 14 décembre 2022 pour discuter de la prorogation de la 
sauvegarde de la Türkiye visant les fils de nylon et autres polyamides. Les deux parties jugent 
nécessaire de poursuivre le processus de consultation. En conséquence, la Türkiye et l'Indonésie 
sont convenues de prolonger le délai de 90 jours prévu à l'article 8:2 de l'Accord sur les sauvegardes 
jusqu'au 31 mai 2023. Cela permettra aux deux parties de parvenir à un accord sur les moyens 
d'atteindre l'objectif énoncé à l'article 8:1 de l'Accord sur les sauvegardes. 

 
__________ 
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